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{controverses et discussions}

Les TPE ne sont pas souvent pensées comme des espaces professionnels qui garantissent 

la préservation de la santé au travail. L’image qui domine est celle d’entreprises où les 

règles formelles – notamment celles de la santé et de la sécurité au travail – sont peu, voire pas 

du tout utilisées. L’observation montre cependant que cette représentation, dans certains cas, 

doit être corrigée. À l’aide d’observations systématiques dans une dizaine d’entreprises – et en 

examinant de façon détaillée l’une d’entre elles – cet article montre comment les compétences 

organisationnelles, détenues par le dirigeant et les salariés, peuvent être mobilisées dans 

l’action pour soutenir l’activité et la santé. La notion de travail d’organisation est présentée. 

Le déploiement de celui-ci permet aux acteurs de s’entendre et de réguler les conflits et les 

oppositions qui naissent du cours de l’action. Engagement dans l’action et performance de 

l’entreprise ne sont alors plus antinomiques ; au contraire, ces dimensions peuvent se combiner 

pour améliorer les conditions de travail de tous.

 

L’étude Santé, Travail, Organisation dans les très petites entreprises (STOP) a été réalisée à l’Institut 

régional du travail de Midi-Pyrénées (IRT) en s’inspirant des recherches sur la notion de travail d’orga-

nisation (Terssac, 2011). Cette recherche a été conduite avec le soutien financier de la Direccte-Mi-

di-Pyrénées. L’objectif était de comprendre les ressorts de la santé au travail dans de très petites 

entreprises (TPE), dans lesquelles la santé des salariés était suivie par des professionnels du domaine : 

médecins ou inspecteurs du travail. 

Au-delà de leur « bon » niveau de santé, qu’y a-t-il de commun entre les salariés de ces 10 entreprises, 

qu’il s’agisse de plaquistes en Ariège, de peintres rénovant des appartements à Toulouse, de chargés 

d’insertion professionnelle dans une ville des Pyrénées où l’emploi est rare, d’employés boulangers, 

d’ouvriers installateurs de réseaux d’eau ou d’électricité en zone péri-urbaine, d’assistantes-vétéri-

naires, de vendeurs de vélos? Ces salariés font partie de petits collectifs qui produisent quotidienne-

ment en proximité avec le chef d’entreprise. Trois millions de salariés (DARES, 2014), soit plus de 12,5% 

des salariés en emploi (INSEE, 2014), travaillent ainsi dans des TPE. 

Force est de constater que les connaissances établies en santé et sécurité du travail sont rarement 

issues de l’analyse des conditions de travail au sein des collectifs en TPE. Pourtant, cette proximité 

entre le travail du chef d’entreprise et des salariés en fait un objet d’étude exemplaire des relations 
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entre l’organisation du travail et la santé au travail. Sans instance de dialogue social, sans acteur de 

la prévention en interne, salariés et chef d’entreprise assument ces fonctions dans la production du 

travail quotidien. Explicitement ou implicitement, ils se mettent d’accord et déterminent les conditions 

de leur santé au travail. La réussite de ces TPE témoigne de compétences organisationnelles qui in-

tègrent les questions de santé de salariés.  Afin de cerner ces relations entre organisation, activités et 

santé, nous développerons ici le cas d’une entreprise particulière pour dégager les caractéristiques 

des compétences organisationnelles qui permettent de prendre des décisions d’organisation dans le 

respect de la santé et sécurité du travail. 

  1. UN COMMERCE QUI RÉUSSIT EN SANTÉ AU TRAVAIL

Pour chaque entreprise considérée dans l’étude STOP, nous avons conduit des entretiens et des ob-

servations de l’activité du chef d’entreprise et des salariés. Il s’agissait de collecter des données pour 

comprendre l’activité de travail, ce qui est pris en compte et les choix qui ont été établis au travers 

de l’histoire du projet entrepreneurial, des ajustements qui ont été faits. Nous nous pencherons ici sur 

le cas d’un magasin de vélo pour illustrer comment ces décisions d’organisation sont distribuées et 

comment celles-ci concilient les visées de production de l’entreprise et la santé des salariés. 

1.1 Quand les choix d’organisat ion compor tent des ressources pour les salar iés

1.1.1 Des décisions d’organisation qui mettent en cohérence le cadre d’emploi  

et le recrutement

Considérons le chef d’entreprise d’un magasin de vélos employant neuf vendeurs. Lorsqu’il a repris 

le magasin qui était en difficulté économique, il a pensé le concept de son magasin à partir de « 

l’expérience client » qu’il visait. De ce fait, il a pris des décisions de fonctionnement qui déterminent 

l’activité des salariés. Sa cible commerciale était une clientèle de passionnés, « qui a besoin de temps, 

de parler, de toucher… sans qu’il y ait de pression sur les ventes ». De cette conception de la vente, il a 

pris des décisions qui structurent les situations de travail des vendeurs lors de « l’accueil du client et afin 

de changer complètement l’attitude et l’ambiance ». Il a souhaité que l’achat se fasse en confiance, 

sur la base de discussions techniques et si le client le souhaite. Partant de cette conception du besoin 

des clients, il a considéré que l’achat peut se faire « en plusieurs fois et pas forcement avec le même 

vendeur ». De cette conception du magasin, il a défini sa politique de recrutement. Il souhaite bien 

connaître les compétences des vendeurs et les pérenniser directement en CDI. Il en a également 

déduit le rôle attendu des vendeurs. 

1.1.2 Des décisions qui associent compétences des salariés, encadrement et situation  

de vente visée

Le chef d’entreprise a recruté des salariés passionnés de vélo, plutôt que des salariés diplômés. Il s’agit 

de personnes qui ont la compétence et le plaisir de la technique du produit à vendre. Il a fait le choix 

d’être présent dans le magasin, ce qui lui permet de connaître les fonctionnements au plus près des 

clients et des vendeurs, de vérifier si l’ambiance et l’accueil des clients sont satisfaisants, de traiter les 

tensions qui peuvent se développer. Il choisit d’intervenir auprès des salariés par l’humour pour les 

guider dans les situations de tension avec les clients tout en soutenant ses vendeurs. Par exemple, 

s’il contrôle le travail réalisé, il guide un vendeur qui donne l’impression d’être agressé par les clients. 

Ce guidage se fait en tête-à-tête, avec humour. Dans ce cas, il a pour principe de ne pas mettre 
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en défaut ses vendeurs devant les clients. Par contre, il leur propose des ajustements en dehors de 

la présence de ceux-ci. Il fixe les règles de base comme les horaires, les heures complémentaires, le 

planning, les choix d’augmentation.

1.1.3 Des ressources pour le fonctionnement collectif et des temps d’échange pour s’ajuster

Concernant l’équipe, il la soutient en ne mettant pas la pression à la vente et en attribuant une prime 

collective étant donné que plusieurs vendeurs peuvent contribuer à une même vente. Ainsi, tous les 

vendeurs sont payés de la même manière, ce qui n’est pas classique dans la vente.

Il organise des temps d’échanges pour trouver des accords avec les vendeurs à la fois lorsqu’il y a 

des tensions et pour partager des décisions qui concernent le magasin. Ainsi, il accorde un pouvoir de 

décision à ces vendeurs sur le choix des produits à vendre. Plusieurs types de réunions sont prévues : 

un point par mois pour expliquer les fonctionnements, les plannings, les choix d’éventuelles augmen-

tations pour certains postes. Une réunion annuelle de bilan est organisé, ainsi que des réunions si le 

besoin s’en fait sentir pour que des discussions au sein de l’équipe puissent avoir lieu, quitte à fermer le 

magasin lors des temps de basse fréquentation. Ainsi, des temps de réunion au fil des demandes des 

salariés peuvent être organisés.

Ces choix sont cohérents avec le concept du magasin et, en même temps, ils conduisent à la santé 

au travail. Ils donnent un cadre de travail qui convient aux salariés qui s’y investissent, y trouvent leur 

compte au fil du temps et assurent une activité qui renforce la qualité de la démarche de vente… 

C’est ainsi que salariés et chef d’entreprise mentionnent que dans les temps d’échange, « tout le 

monde parle». Le collectif fonctionne, les messages y sont acceptés, écoutés et pris en compte. Les 

problèmes avec les clients sont discutés ensemble, « ce qui fait exutoire » et permet de mieux vivre et 

dépasser les situations de tension.

1.1.4 Un pouvoir d’organisation partagé et complémentaire

Le chef d’entreprise donne aux vendeurs le pouvoir de choisir les produits vendus tout en arrêtant ces 

choix en équipe. Il répond ainsi aux besoins de vendeurs passionnés qui trouvent dans leur travail les 

moyens de développer et d’éprouver leurs connaissances. À tel point que finalement, les vendeurs 

s’auto-forment de leur propre initiative. Les échanges prolongent cette montée en compétence, car 

dans l’argumentation collective pour le choix des gammes, ils apprennent des autres et sont d’autant 

plus compétents pour conseiller les clients. De plus,  ils ne risquent pas d’avoir une argumentation 

contradictoire avec un autre collègue, car l’échange leur permet de se mettre d’accord sur les ca-

ractéristiques des produits. Enfin, en ne mettant pas la pression à la vente, le chef d’entreprise permet 

un travail d’entraide parmi les vendeurs qui apprécient, par exemple, que leur rayon soit tenu en leur 

absence, ce qui est rare dans la vente.   

1.2 Quand l ’activi té des salar iés contr ibue aux choix d’organisat ion et à la santé 

au travai l

Le chef d’entreprise détermine l’articulation entre son travail et celui des salariés. Les salariés eux-

mêmes développent des pratiques et contribuent à certains choix d’organisation.

1.2.1 La recherche d’indicateur de vente par les salariés

C’est ainsi que du côté des vendeurs on observe des pratiques de recherche autonome des résultats 
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de vente pour connaître leur performance, puisque le chef d’entreprise ne leur donne pas accès 

à ces informations pour ne pas créer de pression à la vente. Cette démarche, qui ressemble à une 

inversion de prescription, permet de faire des indicateurs de performance non pas une sanction, 

mais une information recherchée par les salariés pour comprendre comment améliorer la réussite 

commerciale. Dans cette même dynamique, les salariés ont proposé des procédures qui ont été mises 

en œuvre pour améliorer la gestion et la recherche des vélos déposés pour réparation. Une nouvelle 

organisation a été définie.

1.2.2 Le développement de l’entraide et des compétences des salariés

La participation qui est ici organisée permet aux salariés d’acquérir des compétences, de dévelop-

per des fonctionnements collectifs qui sont très explicitement désignés comme source de sens, de 

plaisir et de souhait de rester dans l’entreprise. De cette façon, le projet commercial même se traduit 

par l’amélioration des conditions de travail des vendeurs dans la mesure où eux-mêmes y trouvent 

leur compte, car ils développent des compétences, s’entraident, et ont même le plaisir de la recon-

naissance de clients qui leur offrent parfois un cadeau.

1.2.3 L’amélioration des procédures par les salariés

Dans cette mécanique vertueuse, le chef d’entreprise mentionne que, finalement il « gère », mais 

que les salariés proposent. Par exemple, c’est en commun qu’ils se sont mis d’accord pour définir 

le temps nécessaire pour chaque tâche considérée dans les plannings en prenant des estimations 

qui « donnent des marges pour les impondérables », pour répartir l’activité et pour définir certaines 

procédures au niveau de l’atelier de réparation. La prise en compte de la réalité du travail avec ses 

impondérables permet aux salariés de disposer d’un référentiel de tâches qui respecte l’activité à 

réaliser. Le référentiel ne crée pas une pression temporelle qui nie la réalité de leur travail. 

1.2.4 La concordance du travail d’organisation de chacun

Toutes ces décisions d’organisation ne sont pas volontairement fondées sur une logique de promotion 

de la santé au travail ; elles en sont toutefois le fondement. Elles assurent une cohérence entre le projet 

commercial, le cadre de travail et les salariés eux-mêmes. La dimension organisationnelle des com-

pétences du chef d’entreprise, comme celles des salariés est cohérente, se complète et se renforce. 

Les salariés voient les modifications attendues se faire et le chef d’entreprise estime que les vendeurs 

travaillent effectivement dans le sens du projet d’entreprise : ils écoutent les besoins des clients « parce 

qu’ils ne se pensent pas plus fort que les autres et ne font donc pas de longs monologues ». 

Dans cet équilibre collectif, les salariés soulignent que chacun se respecte et accepte « les régulations 

du travail pénible, comme de sortir les poubelles ». Ils apprécient que les décisions soient expliquées et 

argumentées sur la base de fait ; par exemple, devoir attendre que le stock de pneus soit au plus bas 

avant de commander d’autres pneus pourtant souhaités par eux. 

Les vendeurs expriment leur satisfaction d’échanger avec les clients, apprécient l’ambiance du magasin, 

le fait de travailler en groupe. Ils reconnaissent que le chef d’entreprise « sait exactement ce que tout le 

monde fait, il donne l’impression qu’on est libre et pourtant il sait tout et contrôle tout. Il laisse faire les gens, 

mais donne des balises... Il laisse les clés aux gens pour qu’ils soient acteurs dans l’entreprise ». 

Le fait que les vendeurs ne soient pas en concurrence empêchent que ceux-ci se court-circuitent 

au cours des ventes, si bien que les résultats sont ressentis comme une évaluation de la performance 
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collective. Les salariés apprécient le travail d’équipe qui repose sur de l’entraide, « ce qui permet 

d’éviter le stress, la peur pour garder sa place ou le chiffre ». Ils apprécient un chef qui ne rajoute pas 

de la pression, qui sait dire quand ça ne va pas, mais qui reste très calme. Dans ce fonctionnement, 

les salariés soulignent qu’ils apprennent « toujours des choses » ; la bonne entente collective « fait que 

l’on monte avec l’expérience, mais on peut redescendre s’il manque quelqu’un, mais ce n’est pas 

pesant parce qu’il y a une énorme variabilité dans la vente et les besoins, les matériaux évoluent ». Ici 

les salariés vivent des modalités de fonctionnement matériel, organisationnel, managérial et culturel 

favorables au développement de leur santé et à la réussite du magasin. Cette construction de la san-

té au travail repose sur la distribution des compétences organisationnelles entre le chef d’entreprise 

et les salariés. Ces acteurs, chacun à son niveau d’action, prennent des décisions et agissent sans por-

ter atteinte à l’activité des autres. Les salariés effectuent un travail qui leur convient et ne se sentent 

pas tenus en échec. Le déploiement de l’activité permet à chacun de faire du travail un élément de 

construction de la santé. Ils ne souhaitent pas partir et le chiffre d’affaires du magasin a été multiplié 

par quatre durant les quatre dernières années.

  2. LES COMPÉTENCES ORGANISATIONNELLES, BASE DE LA SANTÉ AU TRAVAIL

2.1 Défini t ion

Le terme de « compétences organisationnelles » fait référence à la fonction organisatrice des com-

pétences, au pouvoir structurant et d’action des compétences mobilisées au cours de l’activité sur 

les conditions de travail. Dans cet exemple, les choix de fonctionnement construisent l’organisation et 

incluent par nature les bases des conditions de santé et sécurité du travail des salariés. Ici, la santé au 

travail se fonde sur la cohérence commerciale et humaine des décisions qui contribuent à l’activité 

des salariés. 

Si les compétences organisationnelles peuvent paraître du ressort du chef d’entreprise, elles relèvent 

également des salariés et concernent aussi bien des choix matériels, de structuration, de conditions 

d’emploi, de posture managériale ou encore de culture dans l’entreprise. Paradoxalement, dans le 

cas des TPE qui réussissent à développer la santé au travail, l’absence de dispositifs de santé explicite, 

hormis la possibilité d’accéder à la médecine du travail, conduit à intégrer la santé et la sécurité du 

travail dans le fonctionnement même de l’entreprise. Cette configuration organisationnelle constitue 

une démarche de prévention puissante. 

La notion de « compétences organisationnelles » (Gaillard & Terssac, 2013) souligne que l’organisation 

intègre des prescriptions exogènes et les prescriptions endogènes à l’entreprise propres à l’activité 

individuelle et collective de ses membres. Les compétences organisationnelles capitalisent l’expé-

rience des fonctionnements et conduisent à des manières de produire qui conviennent aux salariés 

qui les assument, reconnaissent et mettent en œuvre. De ce point de vue, la proximité et la connais-

sance du terrain du chef d’entreprise sont des points forts pour des choix d’organisation intégrant la 

santé et sécurité des salariés puisque ceux-ci permettent une prise en compte des situations vécues 

et des interactions quotidiennes avec les salariés.

Dans les TPE considérées, le chef d’entreprise a de fait un pouvoir d’organisation important, mais ses 

décisions intègrent aussi des retours sur les conditions de travail et d’activité des salariés. De plus, ces 

derniers ont également un pouvoir d’organisation par la manière dont ils agissent en trouvant dans 
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la situation de travail des ressources, en développant des stratégies d’action et en transformant leur 

cadre de travail que ce soit par l’activité, la discussion ou la négociation. Cette appropriation trans-

forme le cadre de travail. Ainsi, les compétences organisationnelles sont distribuées dans le collectif et 

un équilibre s’élabore entre le chef d’entreprise et les salariés (Gaillard & Terssac, 2013). L’organisation 

qui est produite intègre les arbitrages et les régulations qui sont reconnues et partagées au cours de 

l’activité productive. C’est aussi au cours des activités que sont élaborés des ajustements sur la ma-

nière de produire et de se mettre d’accord sur ce qu’il convient de faire pour agir. 

Il s’agit de compétences  (Montmollin, 1984) en tant qu’éléments de généralités façonnés par leur 

mise en œuvre « pour faire ». Il s’agit des savoir-faire, des connaissances, des routines, des normes, des 

valeurs, des règles coutumières, des doctrines et des croyances mises en œuvre au cours de l’activité. 

Ces compétences sont « organisationnelles » car elles relèvent d’un travail d’organisation (Terssac, 

2011) qui structure l’entreprise. Il peut s’agir de fonctionnements partagés sur le terrain, de règles 

d’usage, du cadre de travail formel. Au travers de l’expérience de l’organisation formelle, au prisme 

de l’activité réelle de chacun, et au fil du temps, par un processus de partage au sein du collectif de 

travail s’opère un mécanisme de capitalisation de l’expérience qui aboutit à une production norma-

tive par la formalisation de règles. Ces règles débouchent sur une organisation effective où elles sont 

connues, reconnues, acceptées, négociées. 

Les compétences organisationnelles renvoient au pouvoir des compétences de produire une organi-

sation qui, dans les faits, intègre et soutient la santé physique, mentale et sociale des salariés. Comme 

nous l’avons mentionné, elles sont à la fois au cœur du déroulement de l’activité de production où 

chacun construit et éprouve les rapports qu’il entretient avec l’organisation et son effectivité, mais 

elles correspondent également à des activités dédiées ayant une visée de modification des fonc-

tionnements, de recherche d’ajustement, de repositionnement qui au final produisent le cadre orga-

nisationnel. Il peut s’agir « d’activités organisationnelles » visant à trouver de nouveaux ajustements, 

à se mettre d’accord, à négocier d’autres manières de faire, à régler des tensions et des conflits. Ces 

activités ont lieu au cours d’échanges, de constats partagés, de prises d’initiative, de réunions…  Au 

quotidien, lorsque les régulations sont opératives, il n’est pas forcément nécessaire de passer par du 

débat et des discussions dédiées. Ce travail d’organisation, ce débat qui contribue à la santé au 

travail, dans le meilleur des cas, est intégré au cours de l’activité des personnes ; il repose sur les arbi-

trages faits pendant l’activité, allant jusqu’aux gestes professionnels, lorsqu’il s’agit, par exemple, des 

savoir-faire de prudence. 

La part de santé au travail produite par les arbitrages effectués au cours de l’activité repose sur les 

compétences organisationnelles. Ces arbitrages, explicites ou implicites, déterminent les conditions 

de travail. Les compétences organisationnelles permettent des activités d’ajustements, de reposition-

nement face aux situations et plus particulièrement face aux risques professionnels. Elles peuvent don-

ner lieu à des activités de traçabilité, de retour d’expérience, de transfert de savoir-faire, de réunion, 

de négociation pour se mettre d’accord sur les manières de réaliser le travail. Elles structurent le dé-

roulement de l’activité et peuvent amplifier ou protéger les effets des déterminants des situations de 

travail qui agissent négativement sur la santé des salariés. Elles intègrent parfois explicitement la santé 

parmi bien d’autres dimensions prises en compte (économiques, temporelles, etc.). Elles peuvent per-

mettre de gérer des conflits de valeurs, de se protéger contre un travail intensif ou des contraintes de 

temps excessives, de conquérir l’autonomie estimée insuffisante, d’améliorer la qualité des relations 

de travail, de contrôler ses émotions (Gaillard & Terssac, 2013).

TPE :  
LES COMPÉTENCES ORGANISATIONNELLES,  
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2.2 Atout des TPE

Il peut paraître paradoxal de parler de l’exemplarité des TPE lorsque l’on considère l’étude de Viavoice 

(2015) qui montre que, pour les chefs d’entreprise, les préoccupations financières, commerciales et 

administratives prennent largement le pas sur la question de la santé au travail. Leur perception des 

risques y est quatre fois plus faible que dans les autres entreprises et près de 50% des chefs d’entre-

prise de TPE considèrent que leur entreprise ne comporte pas de risques particuliers. Effectivement, 

le Document Unique est généralement considéré juste comme un point de passage réglementaire.

Mais justement, l’intérêt des TPE ayant un « bon » niveau de santé au travail est que leurs résultats 

ne se fondent pas directement sur les dispositifs de la santé au travail, mais reposent sur la part de 

construction de la santé qui réside dans le déploiement des compétences organisationnelles. De fait, 

dans les entreprises retenues, aucun Document Unique n’a été mentionné comme outil utilisé. L’aide 

et le soutien du médecin du travail ont été mentionnés pour témoigner de difficultés passées. La santé 

portée par les compétences organisationnelles relève d’une santé et un bien-être qui se développent 

au cours et dans l’activité, plutôt que par la seule ambition d’absence de maladie.

L’exemplarité de ces TPE est de témoigner d’une production de la santé au travail intégrée au mana-

gement et aux activités de production qui est d’autant plus possible que le chef d’entreprise dispose 

de tous les leviers pour agir : RH, technique, stratégie, etc. L’atout des TPE est de permettre au chef 

d’entreprise et aux salariés, d’avoir une compréhension globale des rapports entre organisation, ac-

tivité et santé. 

Le couplage entre l’activité du chef d’entreprise et celle des salariés contribue à la cohérence des 

décisions prises. Il permet une compréhension mutuelle de ce qui est perçu et vécu par les uns et des 

compétences des autres. Cette compréhension concerne le quotidien, la manière dont les difficultés, 

les aléas et les tensions engagent le salarié selon ce qu’il est, sa trajectoire professionnelle, son sys-

tème de valeurs qui fondent le sens du travail, sa santé physique, mentale, psychique et sociale. Cette 

connaissance conduit à un management qui permet d’interagir et de construire sa charge de travail, 

d’organiser son temps, de construire la manière de s’exposer, d’apprendre, de « faire avec » et de 

transformer le cadre établi du travail (Gaillard & Terssac (de), 2013). Les compétences organisation-

nelles peuvent traiter de l’engagement physiquement, mais aussi du sens du travail dans un rapport 

historique où l’état de santé constaté ici et maintenant est aussi façonné par la prise en compte du 

passé et des perspectives futures (Gaudart, 2016).

Ici, le travail d’organisation (Terssac, 2011) de chacun face aux exigences de la production permet 

de prévenir le plus tôt possible les risques professionnels qui pourraient survenir. Au cours de l’action, 

la communication, le partage des interprétations, la discussion des choix organisationnels limitent les 

contradictions, réduisent les risques d’injustices, de  maladresses, de malveillances, etc. Les règles de 

fonctionnement sont posées, éventuellement discutées ou négociées. Les arbitrages et les décisions 

d’organisation ont été énoncés, expliqués, éventuellement négociés et au final conviennent aux sa-

lariés. Ces derniers y trouvent les ressources pour faire face aux exigences qui surviennent au cours 

du travail sans mettre en jeu leur santé. Malgré l’asymétrie des relations entre le chef d’entreprise 

et les salariés, les efforts adaptatifs de positionnement, d’ajustement des salariés leur permettent de 

faire leur travail en bonne santé. Ils trouvent les moyens de « fabriquer des règles pour agir et interagir, 

construire sa santé en réglant son engagement dans le milieu de travail tout en agissant en même 

temps sur le contexte en participant à la production normative et aux décisions d’organisation » (Ters-

sac (de) & Gaillard, 2013). 
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2.3 La par t  de santé au travai l  des compétences organisat ionnel les

Les registres d’action qu’ouvrent les compétences organisationnelles portent sur tous les aspects de 

la santé au travail : les conditions exogènes du travail (action sur les commandes, sur les moyens ma-

tériels, les ambiances physiques) ; les conditions endogènes du travail  (ce qui touche à ce qui est 

perçu et vécu, le déroulement de  l’activité de production, les possibilités d’ajustement au quotidien) ; 

les conditions d’emploi à travers les conditions RH (salaires, horaires) et la modalité de réalisation du 

travail par les fonctionnements collectifs, les possibilités d’ajustement en dehors du temps de pro-

duction ou au cours de l’activité de production. Il n’y a pas de compétences organisationnelles qui 

assureraient à coup sûr la réussite de l’entreprise, mais tout choix d’organisation comporte une part 

de production de la sécurité ou de risque professionnel. Les conditions de travail reflètent la manière 

dont le chef d’entreprise organise et prend en compte le travail d’organisation des salariés et aussi, 

pour partie, la manière dont les salariés produisent et reprennent le travail d’organisation du chef 

d’entreprise.

Le couplage et l’articulation de l’activité des salariés et celle du chef d’entreprise produisent le 

niveau de santé et de sécurité au travers des arbitrages faits. Les chefs d’entreprise en TPE ont un 

pouvoir d’organisation important sur la définition du processus de production, sur le produit ou le 

service à fournir, sur la stratégie à déployer et sur le management mis en œuvre. Ils cumulent de 

multiples fonctions qui donneraient lieu à des postes et des métiers distincts dans des entreprises plus 

importantes (commercial, gestion des ressources humaines, finances, achats du matériel, orientations 

stratégiques, etc.). Mais ce pouvoir d’organisation est en fait distribué car l’activité des salariés 

refaçonne le cadre de travail, pensé par le chef d’entreprise, par leur manière de réaliser le travail, 

de s’engager pour produire, de trouver du sens à leur travail, de se mettre d’accord sur les règles à 

respecter, sur les fonctionnements et les manières de faire (Terssac, 2013).  

Considérer la santé au travail par la notion de travail d’organisation (Terssac, 2011) consiste à prendre 

en compte le fait que le cadre dans lequel l’activité au travail se construit est tout à la fois donné par 

des contraintes propres aux situations professionnelles et produit par ce que l’activité individuelle et 

collective en fait. C’est ainsi que les décisions d’organisation sont à la base des risques professionnels 

qui trouvent leur genèse dans le travail du chef d’entreprise. 

 CONCLUSION 

Alors que nous n’avions pas de critère de réussite économique pour choisir les entreprises que 

nous allions analyser, force est de constater que ces entreprises se sont toutes avérées être en « 

bonne santé économique ». La bonne santé au travail dans ces TPE témoigne du couplage et de 

l’adéquation entre les compétences organisationnelles du chef d’entreprise et celles des salariés. 

Dans les arbitrages réalisés, la santé au travail est intégrée à d’autres dimensions. Ainsi, la santé au 

travail que nous avons découverte ne se résume pas aux seules conditions physiques, ni même au 

déroulement des conditions de réalisation de l’activité. Elle repose sur la création de ressources 

pour transformer le travail et permettre le déroulement d’une activité de travail qui prévient et 

soutient la santé, procure le plaisir de produire et de se développer. 

Il y a beaucoup à apprendre du rôle joué par les compétences organisationnelles pour mieux 

apprécier comment les choix d’organisation et de management déterminent la santé au travail. 

Les décisions managériales, même celles qui s’exercent au niveau stratégique, se traduisent dans 

l’activité quotidienne. Intégrées aux pratiques managériales, elles s’exercent dans le huis-clos des 

TPE :  
LES COMPÉTENCES ORGANISATIONNELLES,  
BASE DE LA SANTÉ AU TRAVAIL 
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TPE. Ces réussites sont situées dans le temps et relèvent d’un processus continu de compréhension 

des relations entre organisation, activité et risques. 

Les TPE témoignent de deux points clefs de la réussite en santé-sécurité : l’intérêt d’une pratique 

intégrée aux décisions d’organisation de la santé au travail et le rôle de l’activité de tous 

dans la maîtrise des risques effectifs au travail. Dans ce cadre, la santé au travail n’est pas une 

préoccupation supplémentaire qui s’ajoute aux contraintes. C’est une dimension intégrée aux 

décisions d’organisation et aux ajustements qui surviennent au cours de l’activité pour faire face 

aux aléas et évènements qui surviennent.

La part de santé au travail des compétences organisationnelles est méconnue, car la santé n’en est 

pas la raison première. Il s’agit de savoir-faire généralement implicites dont la limite est qu’ils sont 

situés dans le temps, face aux commandes, face aux personnes parties prenantes. Ainsi, au-delà 

de la sécurité réglée et gérée, la santé au travail se produit au cours de l’activité dans laquelle 

les salariés trouvent ou non les ressources pour faire face. C’est au niveau des compétences 

organisationnelles que la prévention primaire se construit le plus en amont des risques. 
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